REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

         DU 27 MAI 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – sept mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents: Mesdames  ABEL, THIERY, et VOINIER. Mle BECHET.Messieurs MAILLE CRESTE GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE , CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI et RENAULT.

Formant la majorité des membres en exercice





Absent : Néant 

Secrétaire Monsieur Georges MAILLE.

INFORMATIONS

Remerciements :

· De la famille de Madame Assunta Costantini qui nous a quittés le premier avril 2004. Cette personne était connue de nombreux nézellois qui la regrettent sincèrement. La municipalité réitère ses condoléances à sa famille et  l’assure de toute sa sympathie.

· De la nézelloise pour la subvention 2004.

Un nouveau correspondant du Secours catholique 

a été nommé auprès du C.C.A.S. de Nézel : il s’agit de Monsieur Claude SEBOUË.

Le 1er mai, dix nouveaux pays ont rejoint la Communauté Européenne 

Ils peuvent entrer et circuler librement sur l’ensemble du territoire élargi de l’union européenne qu’ils soient détenteurs d’un passeport ou d’une carte nationale d’identité en cours de validité Ces nouvelles dispositions s’appliquent également aux ressortissants français qui peuvent entrer et circuler sur le territoire des dix nouveaux états membres.

Plan de prévision des risques d’inondation –cours d’eau non domaniaux-

Monsieur le préfet des Yvelines a décidé d’élargir le comité de pilotage de ce projet à l’ensemble des maires des communes concernées

Mise en place du Plan  Primevère : 

Ce calendrier établi chaque année comprend les jours et créneaux horaires au cours desquels il y a lieu de surveiller davantage le réseau routier afin d’assurer la fluidité du trafic et améliorer la sécurité des usagers de la route.

Une nouvelle campagne de sécurité routière 

est en place Monsieur le Maire a procédé à l’affichage sur les panneaux municipaux. 

Les soldes d’été 

débuteront le 23 juin et finiront le 24 juillet inclus

Nous avons reçu la liste des conciliateurs de justice des Yvelines
Elle a été affichée en mairie et publiée sur le site internet

Dans le cadre de sa politique en faveur des personnes âgées, 

le Conseil Général a recruté des étudiants pendant la période estivale. 

Le Conseil Général nous a fait parvenir la carte des travaux d’investissement sur les routes départementales qui seront lancés en 2004.

Recensement des installations sportives publiques et privées :

Afin de disposer d’un état des lieux du patrimoine sportif existant, la direction départementale de la jeunesse et des sports en partenariat avec le Conseil Général des Yvelines et le comité olympique et sportif des Yvelines, entreprend un recensement précis des installations sportives pouvant accueillir du public.

Des enquêteurs sont venus à Nézel le 14 mai 2004 à 14 heures pour recueillir toutes informations, en présence de Monsieur CRESTE et de Monsieur CHRISTY   

Le site concerné est l’Espace Pierre Brémard où les installations suivantes ont été recensées :

· 2 courts de tennis

· 1 salle polyvalente

· 1 plateau multisports

 Les observations principales ont porté sur le manque d’accès aux handicapés.

Monsieur Serge THIBAUT,

Notre nouveau Conseiller Général a rassemblé les maires du canton pour une première réunion de travail et une présentation de ses projets. Monsieur le Maire a eu l’agréable surprise de constater qu’une des priorités de Monsieur Thibaut est la voie nouvelle de la vallée de la Mauldre.

A la suite de la nomination de Monsieur Henri CUQ ministre délégué aux relations avec le parlement, Monsieur Pierre AMOUROUX son suppléant, poursuivra le mandat de député commencé par M.Cuq.

Le mardi 1ier juin Messieurs LARCHER, GOUNAC et BRAYE viendront en mairie présenter au Conseil Municipal leur programme pour les prochaines élections sénatoriales.

Renfort saisonnier : 

Comme convenu lors des discussions budgétaires, l’embauche d’un saisonnier pour s’occuper des plantations d’été, de l’arrosage et de l’entretien des massifs mais aussi de travaux divers a été effectuée.

Nous avons fait appel à l’organisme Tremplin Plus d’Aubergenville pour obtenir le personnel souhaité de mi-mai à  fin septembre.

L’agent retenu sera rémunéré par Tremplin Plus qui nous facturera chaque mois, sur une base de 20 heures hebdomadaire et un prix de l’heure chargée de 12.70 €. (avant augmentation SMIC juillet)

L’estimation du coût de la  rémunération est de 4585 €

L’estimation du coût des plantations (fleurs et divers) est de 1500 €

La décoration florale de notre village cette année peut être estimée à 6100 €

Pour info, nous avons dépensé en 2003 (avec la sous-traitance) environ 8000 €

Intervention d’un ACFI à Nézel :

Monsieur le Maire a passé une convention avec le C.I.G. pour  la visite d’un (ACFI) Agent Chargé de la Fonction d’Inspection qui assurera une fonction d’inspection dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité. Il s’agit d’une inspection des lieux et matériels de travail des employés de la commune.

Commission des travaux du 08 avril 2004

1. Cette année l’ensemble de la maternelle sera traité au niveau, du ravalement extérieur, des peintures et des revêtements de sol à l’intérieur.

2. Pour le chalet communal

Il est décidé de demander l’intervention :

De l’entreprise Piffault pour la menuiserie

De l’entreprise Poupeau pour la plomberie

De l’entreprise Laygue pour l’électricité

3. Renoncement de l’opération enfouissement des réseaux :

tout du moins pour cette année. M le Maire fera une réponse dans ce sens au SIVAMASA, qui l’a contacté à ce sujet, pour les programmes d’enfouissements 2004.

4. Déchèterie :

Il est préférable économiquement, plutôt que d’en construire des nouvelles, d’utiliser celles qui existent et qui ont des capacités d’accueil suffisantes. C’est le cas d’Epone qui doit accueillir dans leur projet 10 000 habitants. Nézel, Maule, Bazemont, Aulnay, Andelu, Flins et Herbeville sont intéressées.

Le coût total par habitant se situerait entre 13 et 15 € 

Le SIEED cherchera à le minimiser par une modification des ramassages :

Déchets végétaux uniquement les sacs d’herbe et de feuilles. Les branchages devront être amenés à la déchèterie.

Encombrants pas de changement

OM une fois par semaine

Emballages une semaine sur deux

La position de Nézel est de maintenir le passage hebdo des emballages 

La décision appartiendra en final au SIEED.

Le démarrage pourrait s’effectuer en septembre ou janvier 2005 (à confirmer)

5.  Traitement des gravois :

une opération collecte des gravois a eu lieu les 15 et 16 mai 2004.

la surveillance a été assurée par les employés communaux 

6.  Nettoyage de printemps de la salle polyvalente :

une opération de nettoyage de cette salle et notamment pour les parties hautes a été organisée.

Commission d’urbanisme du 10 avril 2004

· A/  Dossiers transmis au service contentieux de la DDE de Versailles : 

  
1/  agrandissement d’une maison, ruelle des Prés Dieu (ex demeure de Marianne Chourlay)

Le pétitionnaire n’a pas répondu aux demandes de la DDE 

Les travaux étant terminés, le dossier a été transmis à Versailles pour suite à donner.

2/  destruction et reconstruction d’un hangar, sis rue du Vieux Pont, sans autorisation

N’ayant obtenu aucune réponse dans le délai imparti, le dossier a été transmis au Contentieux de la DDE à Versailles pour suite à donner.

3/ demande de PC pour la rénovation d’une terrasse et l’agrandissement d’un sous-sol, route de Montgardé.

Cette demande a été refusée par la DDE de Meulan pour deux motifs justifiés.

Monsieur le Maire, après avis favorable de la Commission d’urbanisme accordera le PC qui sera présenté en contrôle de légalité à la Sous-Préfecture.

· B/  demande de raccordement, à ses frais, à EDF, d’un administré domicilié Chemin des Belles Vues la Commission souhaite que cette affaire soit débattue en réunion de Conseil Municipal.

· C/  Une Agence Immobilière a déposé un avant projet d’aménagement de l’ancienne ferme à l’entrée du village côté Epône. Il s’agit de la création de plusieurs logements, d’un petit parc commun et de parkings.

Monsieur le Maire rappelle que dans notre projet PADD concernant l’aménagement entrée Nord, une partie du terrain nous intéresse pour créer un espace public et qu’il l’a signalé à l’Agence.

La Commission demande que la sortie côté rue St Blaise, prévue sur le plan, soit supprimée et que cet accès soit prévu sur le chemin.

Conseil d’école du 06 avril 2004

l’ordre du jour était le suivant : 

présentation des actions mises en place pour l’aide aux enfants en difficulté.

les actions liées au projet d’école  (défi - lecture)

Les effectifs : 16 enfants sont inscrits à la maternelle pour la rentrée 2004

Les travaux prévus

La vie scolaire : l’hygiène et la cantine

Réunion  du S.I.D.O.M.P.E. du 29 mars 2004 :

Elle avait pour objet :

· Attribution du marché concernant les travaux d’amélioration de la combustion , des systèmes d’auto-surveillance et du contrôle de la commande.

· La convention financière entre les communes de Thiverval – Grignon / Plaisir et le SIDOMPE

· L’avenant N°7 au Contrat d’exploitation C.N.I.M 

· La mise en conformité concernant  la diminution des rejets gazeux- recyclage des eaux industrielles- sécurité- incendie – bruit.

· L’appel à la concurrence – (appel d’offres ouvert)  pour

L’assistance à la maîtrise d’ouvrage

La mission du coordinateur SPS –

Le contrôle technique 

Les études acoustiques 

Les études VRD.

· L’approbation de tous les documents comptables 

· La création d’un poste d’attaché territorial
· Le régime indemnitaire.
L’A.C.I.M.E.

Cette association culturelle à laquelle nous adhérons organise le 06 juin 2004 une promenade pédestre commentée en partenariat avec l’Association pour la Protection des Sites de Maule et de la Vallée de la Mauldre et de l’Association des Habitants de la zone naturelle de la Maladrerie. 

Thème La Vallée de la Mauldre patrimoine paysager architectural est un terroir à préserver.

Syndicat de la Mauldre aval et de ses affluents :

Monsieur Maillé Président informe que deux réunions ont eu lieu les 17 et 30 mars la première avait pour ordre du jour le vote de tous les documents comptables et la seconde analyse de l’avance des travaux de la troisième tranche.

Renouvellement du mobilier scolaire : 
Comme cela a été prévu au budget primitif 2004, une commande de mobilier scolaire choisi par les institutrices a été faite pour un montant de 4693.16 €. Il s’agit de tables de chaises et de casiers pour deux classes du primaire. 

Archiviste : 

L’agent du C.I.G. chargé du tri et de l’agencement des archives dans le grenier aménagé à cet effet  ne pourra intervenir que mi juin.

Pétition 

Monsieur le Maire a transmis à Monsieur le Directeur de la Poste à Versailles, une pétition de 128 signataires protestant contre les dysfonctionnements de la distribution du courrier à Nézel.

ORDRE DU JOUR

Choix des entreprises pour les travaux 2004 à l’école Pasteur et à l’Espace Pierre Brémard

Contrat de location et de maintenance d’un photocopieur

Contrat d’entretien de l’éclairage public

Mise à disposition de la Salle Polyvalente à une association sportive pratiquant le karaté

Indemnité représentative de logement des instituteurs

Point d’étape du P.L.U.

Cession et sortie d’inventaire d’un matériel communal

Questions diverses

o-o-o-o-o-o-o-o-

Choix des entreprises pour les travaux 2004 à l’école Pasteur et à l’Espace Pierre Brémard

A/ Travaux de peinture, de ravalement et réfection de sols à la maternelle :

1/ Peintures et ravalement :

Monsieur le Maire expose :

Deux entreprises ont été sollicitées, VIGNOLA et CORNE

L’entreprise CORNE a fait une proposition à 26 943 € HT soit un coût inférieur de 5 335 € par rapport à son concurrent.

De plus, son procédé, qui consiste à enduire les murs avant peinture, a la préférence, au niveau de la résistance, de la commission et de la Directrice de l’école, par rapport à une pose de toile de verre à peindre, préconisée par Vignola. 

Il est à noter que CORNE fait appel à une autre société (Miroiterie des Mureaux ) pour la pose d’acrotères, au sommet des frontons de la terrasse de la maternelle, et de bavettes en aluminium laqué blanc, sur les fenêtres.

La Commission des travaux, lors de la réunion du 25 mai, a donné sa préférence pour l’entreprise CORNE

Le Conseil Municipal, 

Entendu cet exposé

Vu l’avis favorable de la Commission des travaux,

Décide à l’unanimité de confier ces travaux à l’entreprise CORNE. 

2/ Réfection des revêtements de sol :

Monsieur le Maire expose :

Quatre entreprises ont été sollicitées, VIGNOLA, ETANDEX, EFI, PLANETSOL.

La demande portait sur la réfection du sol, par recouvrement, de la salle de motricité de la maternelle (dalles actuelles contenant des fibres d’amiante)

La Commission des travaux, lors de la réunion du 25 mai a décidé d’éliminer deux entreprises, VIGNOLA et ETANDEX, car leurs procédés et les matériaux employés ne sont pas vraiment adaptés à ce type d’opération : 

Les deux autres entreprises, EFI et PLANETSOL, fournissent un même type de revêtement 

(recommandé par D Drouet) et un même procédé :

( en capsulage des dalles vinyle amiante

( pose de revêtement PVC en lés de 2 mètres, épaisseur 2mm, soudés à chaud.

Plusieurs options, au niveau de la qualité et de l’esthétique, sont aussi proposées.

Pour le même produit de type « Granit » de chez TARKETT :

La société EFI fait une proposition à



7484.66 € HT

La société PLANETSOL fait une proposition à

         10 003.64 € HT

La société EFI est retenue par la Commission des travaux

Lors de cette réunion, sur proposition de Monsieur Carlo Mattiazzi, la Commission décide d’envisager la réfection de l’ensemble de l’étage, car certains locaux, non concernés par l’amiante, ont un revêtement de sol en mauvais état.

L’estimation de ces travaux, sur tout l’étage, effectués par EFI est de : 13 503.86 € HT

Le Conseil Municipal, 

Entendu cet exposé

Vu l’avis favorable de la Commission des travaux,

Décide à l’unanimité de réaliser ces travaux et de les confier à la Société EFI. 

Travaux de clôture et de portail à l’Espace Pierre Brémard :

Monsieur le Maire expose : 

Il s’agit de terminer l’opération fermeture de l’espace par le remplacement de la clôture côté SNCF sur une longueur de 225 Ml.

Trois entreprises ont été sollicitées, VIBRO VALLOT, CADIOU, BATI CANEDO.

Les propositions :

VIBRO VALLOT
11 475.00 € HT
CADIOU
15 131.25 € HT
BATI CANEDO
21 000.00 € HT
Le Conseil Municipal, 

Entendu cet exposé

Vu l’avis favorable de la Commission des travaux,

Décide à l’unanimité de confier ces travaux à la Société VIBRO VALLOT 

2/ Réfection du portail de l’Espace Pierre Brémard

Monsieur le Maire expose :

la décision de changer les piles du portail de l’espace avait été prise en 2003 et l’entreprise MOLARO avait été retenue pour un coût réévalué à 3 350 €.

Cette entreprise a cessé son activité sans réaliser le travail.

BATI CANEDO a été contactée pour reprendre le chantier qu’elle est prête à effectuer dans un délai relativement court pour la somme de 3 769 €

Descriptif du projet : 
Conservation des piles existantes


Construction, en retrait, de deux piles reliées en U


Fixation de l’ancien portail


Création d’une chicane anti-moto après le portillon existant


Raccordement de la clôture sur le côté 

Le Conseil Municipal, 

Entendu cet exposé

Vu l’avis favorable de la Commission des travaux,

Décide à l’unanimité de confier ces travaux à la Société BATI CANEDO. 

Par contre, l’option portail neuf n’est pas retenue car surcoût trop important : + 2 100 €

Contrat de location et de maintenance d’un photocopieur

Monsieur Georges Maillé, chargé de ce dossier, expose les propositions de la Commission Communale d’appel d’offres réunie le 25 mai :

Le contrat de location du photocopieur actuel arrive à échéance.

Lors des précédentes réunions, une étude avait été demandée pour équiper la Mairie avec du nouveau matériel :

( qui pourrait être raccordé directement avec les ordinateurs

( qui permettrait de tirer notre journal avec des pages en couleur

Trois sociétés ont été contactées : DANKA – LMDI - SDNS
Monsieur Maillé a fait une étude comparative, qu’il commente. Cette dernière indique, par société et par type de machine le coût annuel incluant :

( la location 

( la maintenance pour 4000 copies N/B et 500 copies couleur, mois.

Il apparaît que l’option couleur génère une augmentation annuelle de 34% à 50% (suivant la formule couleur retenue) par rapport à la situation actuelle.

La CAO a opté pour une formule couleur.

Les trois sociétés proposent le même type de matériel (RICOH)

· DANKA propose deux machines :

Une très performante et très rapide la 22.38 (22 copies couleur et 38 copies N/B minute) pour un prix promotionnel de :
4 654€
Une autre machine la 10.32
4 142€
( 
LMDI propose la 12.32 pour un prix de :
5 261€

( 
SDNS propose la 12.32 pour un prix de :
5 115€

Le Conseil Municipal

Entendu cet exposé

Vu l’avis favorable de la CAO,

considérant les prix proposés par les différentes sociétés 

- décide de retenir, à l’unanimité, la proposition de la Société DANKA pour équiper la Mairie avec la machine 22.38 si elle est toujours en promotion ou avec une 12.32 si possible au même prix que la 10.32.

Contrat d’entretien de l’éclairage public

Monsieur Georges Maillé, chargé de ce dossier, expose les propositions de la Commission Communale d’appel d’offres réunie le 25 mai :

La loi sur les marchés publics exige une remise en concurrence, tous les trois ans, des entreprises, avec lesquelles nous avons conclu des contrats de services.

C’est le cas pour le contrat avec la société ETDE.

Un exemplaire du détail estimatif (montant du marché annuel) et de la désignation des travaux est remise aux membres.

Trois sociétés ont été contactées : EI - ETDE - FORCLUM
Montant annuel du marché proposé :

( EI
9.825.14€ TTC

( ETDE
8 690.73€ TTC

( FORCLUM n’a pas été en mesure de nous faire une proposition dans les temps.

Après s’être assuré des clauses sur les révisions de prix, sur la présence d’un calendrier d’intervention, sur l’engagement au niveau de leur réactivité pour le dépannage des feux tricolores :

Le Conseil Municipal considérant :

(  
que la société ETDE travaille déjà pour Nézel depuis plusieurs années et qu’elle connaît ainsi parfaitement le site

(  
que ses prestations ont toujours donné satisfaction

· que sa proposition est la moins chère

· vu l’avis favorable de la commission,

Décide, à l’unanimité de confier le marché à la Société ETDE.

Mise à disposition de la Salle Polyvalente à une association sportive pratiquant le karaté

M. et Me Alix se sont présentés en expliquant leur motivation à créer un club de karaté à Nézel :

1\ L’esprit « Village »

Habitant Issou, tous deux sont originaires de petits villages notamment de Picardie. Ils sont animés par l'envie de retrouver cette configuration plus humaine et rejettent l'idée de monter un club aux Mureaux ou à Mantes même si les moyens pourraient être plus conséquents. Ils préfèrent s'investir dans notre petit village pour retrouver cette ambiance campagnarde.

2\ Participer à la vie du village

Ils tiennent beaucoup à réussir leur intégration à Nézel et ils conçoivent que cela passe par une  participation active à la vie du village au travers par exemple de manifestations. Ils ont, à ce titre, organisé un show de démonstration au carnaval en mars 2004 fort apprécié par les enfants et leurs parents. Belle initiative.

3\ Le bénévolat

Pour répondre aux questions posées concernant les recettes et le paiement des professeurs, M. Alix a précisé les points suivants: les dépenses courantes seraient équilibrées par les cotisations des adhérents et pourquoi pas par des animations sportives  ou diverses comme un loto. La licence FFKAMA de 15 euros permet d'être assuré et couvert pendant les manifestations. L'équipement, c'est à dire le kimono, est à la charge de l'inscrit : 20 euros.

C'est M. Alix lui-même qui assurera les cours bénévolement les premières années afin de lancer et de favoriser le développement du club. 

 4\ Le Noyau 

Un apport de jeunes pour montrer aux nouveaux l’évolution.

Le démarrage du club à Nézel devrait être favorisé par une dizaine de jeunes qui pratiquent déjà le karaté avec M. Alix. Ce noyau devrait apporter une véritable énergie de démarrage. En effet, c'est un atout pour les Nézellois car ils verraient tout de suite ce dont ils seraient capables dans le futur, c'est réellement moteur pour une activité, et très motivant.

5\ Utilisation de  la salle polyvalente : Les créneaux libres 

En étudiant le plan d'occupation de la salle polyvalente, il en ressort que 2 séances sont possibles les lundis et mercredis soirs sans gêner les autres activités déjà pratiquées dans la salle. De 18h30 à 19h30 pour les 6-14 ans, et de 20h00 à 21h00 pour les adultes.

6\ Un instructeur diplômé par la fédération.

M. Alix nous a convaincus de sa véritable vocation de professeur de karaté. Diplômé instructeur fédéral, transmettre l'art du karaté le passionne, il a d'ailleurs invité le conseil municipal à se mettre au karaté ( rappelant ainsi que les cours étaient aussi ouverts aux adultes. Les cours sont adaptés aux capacités physiques et à la morphologie des enfants et des adultes.

7\ Organisation

Ils ont déjà l'aide d'une secrétaire et d'un trésorier pour se constituer en association.

8\ Tatamis

Seul réel frein au démarrage l'achat de tatamis. Cela demande un investissement de 2000 à 3000 euros.

Il y a bien des organismes qui proposent des aides financières mais seulement au bout d'un an d'existence. 

Cependant pour exister, il faut démarrer et pour démarrer, il faut des tatamis…

 Le conseil a pris note de ce problème.

9\ Avis du conseil municipal

Le  Conseil Municipal après en avoir délibéré approuve à l'unanimité cet appel à une nouvelle discipline sportive à Nézel. Et propose ce qui suit :

· Mise à disposition gracieusement de la salle polyvalente pour le karaté aux jours et horaires indiqués. 

· Il suggère qu'on essaie autant que faire se peut, de fusionner cette structure à une association existante afin de réussir au mieux une intégration Nézelloise. Un rapprochement avec la SCN sera proposé. 

· Il n'est pas exclu que le conseil municipal accorde une subvention pour les tatamis à condition que l'option création dans la SCN se concrétise, et si le karaté intéresse un nombre suffisant de Nézellois (es).

· Le Conseil Municipal ferait entreprendre des aménagements salle polyvalente, comme il l’avait déjà été envisagé afin de libérer les douches existantes qui servent actuellement de dépôts pour les chaises et de lieu de stockage pour la peinture sur soie.
Fixation du taux de base de l’Indemnité Représentative de Logement des Instituteurs pour l’année 2003

M. le Maire rappelle qu’en application de la loi de finances 1989 (article 85 ) et du Décret n° 83 36Tdu  mai 1983 (article 3 ), le taux de base de l’Indemnité Représentative de Logement est fixé par arrêté préfectoral , après consultation du Conseil Départemental de l’Education Nationale et des Conseils Municipaux. Il invite le Conseil Municipal à émettre une proposition sur le taux de l’Indemnité Représentative de Logement applicable en 2004. Pour l’année 2003 , un arrêté du 3 novembre 2003 avait fixé le taux mensuel à 202, 08 €.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de ne rien changer au taux tel qu’il est fixé ci-dessus.

Point d’étape du P.L.U.

Réunion du 24 mars 2004

Cette réunion est la première séance de discussion sur la Réglementation.

Monsieur le Maire fait part de l’opposition, matérialisée par un courrier recommandé, d’une habitante de Nezel, sur le projet de PADD.

Ce projet n’avait par contre suscité aucune opposition importante lors de la présentation les 20 mars et  21 mars et notamment lors du premier tour des élections cantonales et régionales.

Le bureau d’étude critique les schémas d’implantation proposés par la DDE quand ceux-ci préconisent un positionnement d’une extension qui se rapproche de l’alignement souhaité. Il pense qu’une extension doit se situer soit à l’alignement soit dans le prolongement de la façade existante et que toute situation intermédiaire est insatisfaisante. Le même raisonnement est valable pour la mitoyenneté. 

Réunion du 12 mai 2004

Cette réunion portait sur le bilan de la concertation du PADD et sur le Cahier de Recommandation Architecturales et Paysagères.

Monsieur le Maire fait part des réponses qu’il a été amené à faire à un tract contenant de nombreuses contre vérités. Il donne lecture de quatre observations notées dans le cahier d’enquête, dont deux de la même famille sont franchement défavorables au projet.

En dehors des réunions portant sur l’étude de Sécurité Routière, auquel JF Verdière a participé, le bureau d’étude chargé du PLU a animé 12 réunions de commission, antérieurement à celle du 12/05, auxquelles il faut ajouter 3 réunions publiques, pour lesquelles aucun compte rendu spécifique n’a été réalisé. Le contrat de PLU stipulant qu’au-delà de 13 réunions, chaque  réunion supplémentaire  serait facturée, Monsieur Lair a demandé à J.F. Verdière, qui l’a accepté, que cette facturation ne commence qu’à partir de la réunion du 12/05/04.

Monsieur le Maire a rappelé que 6 réunions de commission PLU ont été consacrées au débat sur le projet d’aménagement de la vallée, abandonné du fait du PPRI. Afin de limiter le coût global du PLU, il a proposé que la commission étudie les problèmes de la Réglementation avec la DDE et que le bureau d’étude n’intervienne qu’en fin de parcours. Le bureau d’étude recevra les comptes rendus des réunions auquel il ne participera pas et pourra y réagir par mail.

Le bureau d’étude a présenté une première version du Cahier des Recommandations Architecturales et paysagères. Le principe en a été  apprécié mais certaines illustrations ont été critiquées, notamment dans la partie « toiture et architecture contemporaine ». Le bureau d’étude s’est engagé à proposer d’autres exemples et d’autres illustrations et de les faire parvenir en mairie avec le complément d’étude sur les clôtures et plantations. 

Madame Daugy de la DDAF a fait valoir qu’une approche différente peut être envisagée. Elle a préconisé de présenter des contre exemples montrant ce qu’il ne faut pas faire. Monsieur le Maire a émis le souhait d’inviter le CAUE aux prochaines réunions. Monsieur Verdière souhaiterait que le CAUE participe à la prochaine réunion traitant du Cahier des Recommandations.

Madame Thévenin a rappelé que ce document ne fait pas partie du PADD mais des pièces annexes.

La prochaine réunion du P.L.U. aura lieu le 09 juin 2004.

Puis le Conseil Municipal se réunira pour un débat sur le P.A.D.D fin juin.

Premier semestre 2005 il devrait pouvoir délibérer sur le P.A.D.D., le règlement et le zonage.

A la suite de quoi, et seulement à cette période, le document sera opposable. Les Services de l’Etat et les partenaires intéressés seront consultés.

Monsieur le Maire fait savoir qu’à ce jour seulement sept remarques lui ont été transmises concernant le PADD dont les deux de la même famille. Sur ces remarques trois sont vraiment opposées au projet.

Serge Carpentier informe qu’une pétition contre le P.A.D.D. circule actuellement. Monsieur le Maire n’en a pas eu encore connaissance

Cession et sortie d’inventaire d’un matériel communal :

Monsieur le Maire informe que la remorque du tracteur n’est pus utilisée depuis un certain temps et que nous n’en aurons plus d’usage pour des raisons de sécurité. Une personne s’étant portée acquéreur, il propose qu’elle lui soit cédée, pour la somme de 600 (six cents).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

- accepte de vendre ce matériel communal roulant à Monsieur Christian TOURNEUR, pour la somme ci-dessus.

· décide de sortir cet équipement de l’inventaire communal

· autorise Monsieur le Maire à réaliser cette vente et en tous points faire le nécessaire dans cette affaire.  

Questions diverses

Remplacement de la chaudière du pavillon communal.

Monsieur le Maire informe que la chaudière du pavillon communal est hors service, c’est le matériel d’origine et il a 25 ans. 

Au cours de l’hiver dernier, il y a eu plusieurs interventions et réparations.

Il propose donc de la remplacer.

Il présente un devis établi par la société chargé de la maintenance des chaudières sur l’ensemble du lotissement. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité ce devis  d’un montant de deux mille quarante et un euros quarante trois cents.

Et confie le remplacement de la chaudière à la Société C.P.A.P. 14 Place Létang 78250 MEULAN

Remboursement de l’hébergement du site INTERNET :

Monsieur TURPIN expose :

Le site Internet de la Commune a été créé par le Club Internet de Nézel et Hébergé par le Président de ce Club. Il en a assumé les frais jusqu’à ce jour.

Le C.I.N. faisant partie de la SCN il propose de verser à cette association une subvention exceptionnelle afin que celle-ci prenne cette dépense en charge.

Cette subvention correspondante aux 4 factures OVH concerne l’hébergement du Site de Nézel jusqu’en avril 2005, à compter de sa préparation en début 2003, puis en passant par la section CIN de l’association SCN qui est en charge de sa gestion depuis fin 2003.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité de verser une subvention exceptionnelle de 501 euros (cinq cent un) à la S.C.N., pour la prise en charge des frais d’hébergement du site Internet de Nézel.

Tour de permanence pour les élections :

08 heures à 11 heures :
Messieurs CRESTE,  MATTIAZZI  et Madame ABEL

11 heures à 14 heures :
Messieurs MAILLE, BROUSSE et RENAULT

14 heures à 17 heures :
Messieurs TURPIN, BENSON et DROUET

17 heures à 20 heures :
Monsieur GUEGUIN Melle BECHET, Mme VOINIER





Serge CARPENTIER réserve, présent au dépouillement

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été abordés

Le mardi 22 juin 2004, à la salle polyvalente, aura lieu une assemblée générale extraordinaire  de la S.C.N. 

Un appel à volontariat pour la pérennité de cette association sera distribué dans toutes les boîtes aux lettres. Monsieur Benson invite les membres du Conseil Municipal à y assister.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures trente cinq minutes
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